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C- 55-05-2017 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 29 MAI 2017 
 

HABITAT – PLH 2016-2021 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION S POUR 
L'ADAPTATION ET/OU L'ACCESSIBILITE DU PARC LOCATIF SOCIAL 

(BAILLEUR PUBLIC) 
 

Monsieur Christian BREMAUD , Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Par délibération du 16 novembre 2015, la CAN a adopté son nouveau Programme Local de 
l’Habitat (PLH) pour la période 2016-2021, qui comporte 6 axes d’intervention, dont celui relatif 
à la prise en compte du vieillissement des ménages et des situations de handicaps, déclinés 
en un programme de 18 actions, dont celle relative au soutien à l’adaptation du parc existant. 
 
Pour la mise en œuvre des actions de ce nouveau PLH, la CAN a validé, par délibération du 
25 janvier 2016, les différents règlements et dispositions d’attribution de ses aides financières 
octroyées, notamment aux bailleurs sociaux, dont celui relatif aux travaux d’adaptation du parc 
locatif social :  

- 50 % du montant des travaux HT, dans la limite de 3 000 € de travaux HT par 
logement (soit 1 500 € de subvention maximum par logement), basée à la fois sur la 
réalisation de différents postes de travaux relatifs à la perte d’autonomie ou 
d’accessibilité (remplacements des appareils sanitaires, agrandissement des portes, 
installation d’un monte-escalier, …), les besoins du locataire, ainsi que l’état du 
logement concerné avant travaux. 

 
Après étude et instruction des dossiers de demandes de subvention, il est proposé d’attribuer 
à Habitat Sud Deux-Sèvres, un montant estimatif maximal de 4 620,71 € pour la réalisation de 
13 077,89 € HT de travaux dans quatre logements situés à Niort, détaillé dans le tableau joint 
en annexe. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
- Valider cet engagement financier prévisionnel de la CAN relatif à la réalisation de travaux 

d’adaptation de quatre logements locatifs sociaux sur son territoire, 
- Autoriser, selon le processus et les pièces justificatives prévues par le règlement 

technique, le versement de l’aide financière à Habitat Sud Deux-Sèvres, 
- Autoriser le Président, ou le Membre du Bureau Délégué, à signer tous les documents 

relatifs au bon déroulement et à l’instruction de ces demandes de subvention. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Christian BREMAUD 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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ANNEXE 
 

TABLEAU RECAPITULATIF DES AIDES FINANCIERES PREVISI ONNELLES DE 
LA CAN  

 
Commune Adresse des opérations Opérateur Bénéficiaire Montant travaux HT Subvention 

CAN 

NIORT 10 impasse des Hirondelles - Cholette  HSDS HDSD 4 413,07 € 1 500,00 € 

NIORT 07 rue Jules Siegfried (appartement n°451) - Clou Bouchet HSDS HSDS 3 726,39 € 1 500,00 € 

NIORT 04 square Madame de Maintenon (appartement n°471)  HSDS HSDS 4 697,01 € 1 500,00 € 

NIORT 29 rue Le Nôtre  HSDS HSDS 241,42 € 120,71 € 

 

TOTAL 

 

 

- 

 

- 

 

- 

 

13 077,89 € 

 

4 620,71 € 
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